
 

Si vous avez 65 ans et plus (ou porteur d’un handicap), 
vous pouvez demander votre inscription sur le registre du 

plan canicule 
  

La famille qui souhaite être rassurée peut également en 
faire la demande pour un proche  

  
Faite vous recenser auprès de la mairie en appelant au 

04.74.33.40.80 
  

Formulaire d’inscription disponible sur Facebook ou en 
mairie 

PLAN CANICULE


